
On remarquait aussi MM. Béhic, 1 ami
ral La Roncière Le Noury, Amigues, 
la duchesse de Malakoff, la maréchale | 
Régnault-de-Saint-Jean-d'Angél^dfcui I 
dames d'honneur de la princesse Ma-
thilde. Malheureusement à la sortie 
de l'église, quelques cris ont été pro
férés et aussitôt il s'en est suivi Une 
bousculads qui a permis à. la police 
d'opérer des arrestations. Huit person
nes ont été conduites au commissariat 
de la rue d'Astrog. (les huit personnes 
sont : un ancien rédacteur du Courrier 
de Versailles, M. Cardon, un ancien 
commissaire do police du 16 mai à 
D"urdau, M. Serra, aujourd'hui em
ployé dans une grande administration 
de Paris; deux autres employés; un 
reporter qui déclare appartenir à la ré
daction de l'Univers; un marchand de 
vins en gros, un nrécanicun et un ou
vrier menuisier. L'ouvrier menuisier 
a été maintenu en état d'arrestation 
pour rébellion contre les agents ; les 
sept autres arrêtés ont été relâchés, 
mais trois de ces derniers sont pour
suivis pour cris séditieux. On pense 
néanmoins que ces poursuites n'abou
tiront pas jusqu'à un procès devant la 
police correctionnelle. La sévérité pas
serait, en effet, toute mesure. 

Cet incident a causé une certaine 
émotion, et, jusqu'à deux heures, des 
groupes nombreux ont stationné sur la 
place de l'église Saint-Augustin. 

M. Léon Say arrivera jeudi et pren
dra immédiatement possession de la 
présidence du Sénat. La droite n'at
tend plus que ce moment pour intro
duire une demande d'interpellation au 
sujet des errements religieux du cabi
net. Il est impossible, en effet, que les 
conservateurs du Sénat laissent plus 
longtemps carte blanche aux adver
saires sans équité des congrégations 
catholiques. Il faut, dit-on, dans les 
couloirs, que les abus de force, tels 
que ceux qu'on prépare, soient flétris 
à temps. Attendez-vous donc à une 
discussion très chaude. 

L'Union et l'Univers déclarent d'ail
leurs inexacte la nouvelle qu'une con
grégation aurait sollicité la reconnais
sance légale. Le Temjx maintient seul 
son information et ajoute que la con
grégation en question est une congré
gation de femmes, oui réside dans 
un département de l'Est et qu'elle a 
obtenu l'autorisation de l'évoque du 
diocèse. Il faut attendre néanmoins la 
confirmation de la nouvelle. 

La Grande-Chartreuse 

h'Unirers reçoit de la Grande-Char
treuse la communication suivante ; 

Plusieurs journaux ont publié des récits 
inexacts sur de prétendues négociations 
entamées par le gouvernement avec les 
Chartreux au sujet des décrets du 29 mars: 

« Outre les droits commuas à toutes les 
congrégations, les Chartreux ont à faire va
loir des droits particuliers résultant d'une 
ordonnance du 28 avril 1816 e l d ' u n décret 
du 6 juin 1857; mais le (rcuvernement ne 
leur a rien offert et ils n'ont eu.par consé
quent,rien à refuser. 

» M. le préfet de l'Isère a demandé, le S 
mai dernier, au supérieur général des 
Chartreux de concourir, « par une sous
cription aussi élevée que possible, » à la 
création d'un chemia de fer de Voiron aux 
Echelles par Saint-Laurent du Pont. 

* La réponse des Chartreux a été que, 
malgré leur désir de s'associer aux œuvres 
d'utilité publique entreprises dans leurs 
montagnes, i ls étalent obligés de suspen
dre toute détermination jusqu'au moment 
où ils connaîtraient avec certitude le sort 
réservé à leurs établissements. 

» Cependant, pour faciliter la rectification 
d'un chemin d'intérêt commun, le supé
rieur général a consenti à abandonner à 
cinq communes du canton de Saint-Lau
rent du Pont une somme de 30,000 francs, 
que ces communes avaient empruntée à la 
congrégation en 1858 sans intérêts et qu'el
les se trouvaient devoir encore. Cet aban
don a été notifié à M. le préfet de l'Isère le 
4 juin dernier. 

* Voilà la vérité sur les seules relations 
échangées entre l'administration et l e s 
Cbartreux depuis le 29 mars. > 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Séance du 7 Juin, 4880 

PRÉSIDENCE DE M. GAMBETTA 

La séance est ouverte à deux heures. 
Le procès-verbal de la séance précédente, 

lu par M Le Gonidec du Tressan, l'un des 
secrétaires, est adopté. 

L'ordre du jour appelle la discussion de 
l'interpellation de MM. Villiers et Robert 
Mitchetl sur l'application de la censure 
administrative établie par l e décret du 17 
février 1852. 

M. VILLIERS. — L'opinion publique s'ett 
mue des nombreuses poursuites dirigées 
contre le journal illustre le Triboulet et on 
a trouvé qu'il y avait une certaine contra
diction entre les principes républicains et 
l'application d'un décret rendu par le gou
vernement impérial. 

Je ne suis pas partisan de la liberté ab
solue du dessin.qui aurait de grands incon
vénients, mais j e me demande comment le 
gouvernement qui autorise l'exposition de 
dessins ignobles s'attaquant aux institu
tions nationales les plus respectables, peut 
se montrer si sévère pour les dessins du 
Triboulet [Applaudissements à droite). 

Ce journal a subi dix-neuf condamna
tions sous le consulat de M. Lepère. iOn 
rit). M. Boucher-Cadart a encore autorisé 
quelques charges de grands personnages 
politiques ; mais son successeur a imaginé 
de créer cette chose originale : u n journal 
illustré sans illustrations. 

Assigné par le TribouM, ce directeur s'est 
reli ié derrière ses fonctions administratives 
pour refuser d'accepter la compétence du 
tribunal. 

Je viens donc m'adresser a M. le ministre 
pour lui demander compte de la manière 
dont il entend appliquer la censure admi
nistrative et comment il peut accepter les 
dess ins qui tournent en ridicule les min i s 
tres des cultes reconnus. 

11 interdit des dessins du Triboulet re
présentant des animaux, sous le prétexte 
a u i's tournent en ridicule des personnages 
po l i t iques ; ne s'aperçoit il pas qu'il fait 
injure à ces personnages? (Très bien 1 a 
d l V o u s appliquez l'arbitraire d'une façon 
bUL étrange* pour u n gouvernement de 
pasMjre. [Excl imal ions a g-™che) 
P J , ne vous demande pas de restituer au 
MftÀZrf ! • montant de Ses amendes 

S n f m c i n l'a C p o u r des journaux qui 

avaient insulté M le président de la R i -

f ublique. Je lui demande seulement d'être 
bérel et de tendre à l'esprit trançais ses 

droits... s'il le peut. (Applaudissements à 
droite). 

M. CO.NSTANS, ministre de l'intérieur. — 
Malgré, tout notre désir de nous montrer . 
amssi l ibéraux que possible, il e t t de notre 
devoir d'examiner les dessins qui doivent 
être publiés. 

Or, il est arrivé ^ue le Triboulet n'a pas 
demandé d autorisation pour des de=sius 
qu'il a publiés ; il est arrivé aussi qu'il a 
publié des dessins auxquels l'autorisation 
avait été refusée; dans les deux cap, il y a 
e u des contraventions qui ont dû être pour
suivies . Rien de plus naturel» . 

Enfin, on nous a présenté des dessins 
| sans légende -, nous avons demandé la lé-
I gen.de, on n'a pas voo lu nous la donner ; 
', nous avons dA refuser l'autorisation. Nous 
I n'avons donc fait qu'appliquer la loi de la 
; manière la plus modérée. 

Dans un temps donné, le gouvernement 
j vous demandera sans doute l'abrogation de 
| ce décret, et i 'espèrè que vous serez à ce 
| moment d'accord avec lui. [Faibles »pplau-
| dissements à gauche.) 

M. ROBERT MITCHELL. — La meilleure ré
ponse que le gouvernement avait à faire à 
notre interpellation lui a été indiquée par 
la Justice, c'était de supprimer la disposi
tion léonine qui permet au gouvernement 
de supprimer la liberté du crayon. 

Je ne monte pas à celte tribune pour dé
fendre le Triboulet; mon honorable arni M. 
Villiers s'est charcré de t e soin ; je viens 
pour défendre la liberté de tous. (Interrup
tion à gauche.) 

En somme, la censure constitue le mono
pole de la calomnie entre les mains du gou
vernement ; il laisse passer les attaques 
contre ses adversaires et retient celles qui 
sont dirigées contre ses amis. Et cette cen
sure est exercée par des fonctionnaires, sa
laries, révocables, dépendant absolument 
du gouvernement. 

Les journaux qui ont la laveur du cabinet 
s'étalent aux vitrines des libraires, indi
quant ainsi les sympathies et les antipa
thies de nos ministres. 

J'ai là sous les y e u x des dess ins ; voici 
par exemple des s inges dans différentes 
postures ; je ne vois aucune ressemblance 

I qui ail pu désigner ces quadrumanes aux 
| sévérités de l'administration (On rit) ; si

non, elle serait obligée de poursuivre aussi 
I ceux qui se trouvent au Jardin des Plantes 
' ou au Jardin d'Acclimatation. (Exclama-
j l ions à gauche.) 

Messieurs, vous nous avez renvoyés à u n 
mois , pendant ce temps vous#ivez dû faire 

> provision de patience. (Hilarité et applau-
| dissements à droite.) 

Pendant que le gouvernement montre 
I tant de susceptibilité pour les singes, je 

vois une caricature autorisée représentant 
u n âne portant au cou une clochette, avec 
cette inscription : Centre gauche.(Nouvelle 
hilarité.) Il e^t vrai que c'était au moment 
ou le centre gauche venait d'être évincé du 
ministère. 

La censure, qui fait beaucoup respecter 
M. le président de la Chambre, a moins de 
déférence pour M.Jules Ferry ; elle le laisse 
représenter dans un attitude inconvenante, 
frappant des prêtres, leur donnant des 
coups de bâton ; mais elle n'admet pas 
qu'on touche au nez de ce même ministre, 
car u n dessin ou. on le représente tiré par 
le nés a été poursuivi. ^Exclamations à gau
che.) 

Messieurs, je veux vous prouver que la 
censure est une institution odieuse et ridi
cule. 

Voici un dessin qui représente un hom
me ivre-mort sous une table, contemplé 
par un cuisinier. La Censure répond par 
une note ! Le dessin sera autorisé si M. 
Oambetta y consent (Hilarité.) 

Autre exemple : un dessin représente un 
général avec cette légende : « Ce sabre est 
le plus beau jour de ma vie ; il me servira 
à défendre les républicains, et, au besoin, 
à les combattre. « La censure fait cette ob
servation : Ce dessin sera autorisé, si on a 
la permission de M. le général de Galliffet. 
(Nouvelle hilarité.) 

J'en passe, et des meilleurs. En même 
temps, on laisse passer sans leur autorisa
tion des dessins représentant en charge 
MM. Laboulaye, Dufaure, Jules Simon, etc 

Un dessin autorisé représente M. de 
Freycinet tirant sur une cible où se trou
vent ces mots : Clergé, magistrature. C'est 
donc que la guerre à ces deux institutions 
fait partie du programme ministériel. 

J'en trouve encore un autre où l'on figure 
tous les souverains de l'Europe dévorant 
gloutonnement un gâteau sur lequel se 
trouve inscription : a Liste civile. » (Ex
clamations diverses). 

Le gouvernement lui-même doit être em
pressé de se débarrasser dîune telle respon
sabilité, et c'est une parole autorisée qui a 
dit : La censure est une institution incom
patible aveu tout gouvernement libéral et 
constitutionnel. Je ne veux rien dire de 
plus. (Applaudissements à droite). 

M. MARTIN N A D A U D dépose un projet de 
résolution portant que la nation française 
présente des remerciements à la nation 
belge pour les soins donnés aux prisonniers 
et blessés français pendant les fâcheux 
événements de 1870. 

Celte motion est mise aux voix et adop
tée avec une addition de M. Lorois com
prenant dans ces remerciements la nation 
suisse. 

L'ordre du jour appelle la discussion de 
l'interpellation de M Baudry d'Asson, rela
tive à l'annulation d'uu v œ u émis par le 
conseil général de. la Vendée. 

M. BAUDRY-D'ASSON commence par rap
peler quels son' , aux termes des articles 
48, 51 et 68 de la loi de 1872, les droits et 
les devoirs des membres des assemblées 
départementales. 

Or, dit-il, le gouvernement, en rendant 
les décrets du 29ruars, a porté le plusgrave 
préjudice à l'administration de mon dépar
tement. (Bruits divers!. 

L'orateur donne connaissance du v œ u du 
conseil général de la Vendée qui, d'après 
lui,défendait les intérêts de l 'enseignement 
et de l'a-sisiauce publique dans le dépar
tement. 

Ce n'était donc pas, dit-i l . faire œuvre 
politique que de prottster contre ces dé
crets, bien qu'fls aient été inspirés par des 
considérations politiques. Il est même ex
traordinaire que tous les conseils généraux 
n'aient pas émis des protestations s em
blables. 

Pourquoi donc avoir annulé un v œ u qui 
visait uniquement à sauvegarder les servi
ces généraux de la Vendée ? Qu'on le veuille 
ou non, ces services sont pour la plus 
grande partie entre les mains des congré-

f ations, et l'application des décrets fera 
es milliers de malheureux dans le dépar

tement. 
Ce n'est point à la légère que le conseil 

général a rédigé un v œ u ! il à pris soin de 
se renfermer dans les considérations pure
ment économiques, mais i l y a un parti 
pris d'annuler les délibérations des conseils 
électifs de la Vendée, quand elles s'appli-
quent à des questions d'enseignement. 

L'orateur protestera contre de pareils 
procédés aussi longtemps que ses forces le 
lui permettront. Le jour où il ne le pourra 
plus , il remettra son mandata se3 électeurs; 
mais il n'en est pas encore là. (On rit ) 

D'ailleurs, ou n'a pas rempli les formali
tés légales; le président du cooseil général 
n'a pas été prévenu par le préfet dans les 
délais ex igés par la loi. 

J'engage donc, M. te ministre à bous fai- 1 
reconnaî tre les raisons qui ont dicté une 
pareille mesure. 

M . C O N S T A N S , minisire, i e i intérieur, ré- | 
pond que les * ^ u x politiques Bout interdits '• 
aux e-^ueells généraux ; le vœu du conseil l 
général de la Vendée 'était politique. 

Il a été déféré au coh-eil d'Etat qui en a 
jugé, ainsi et qui a annulé le vœu. (Très ! 

| bienl très bienl a gauche. 
M. DE BAUDRY-D'ASSON. — Je prévoyais 

I que je serais obligé de remonter à la tribu
ne. (On rit.) 

! La loi peut tout, messieurs., disait M. Vie- 1 
1 lor Hugo en lë'49 à l'Assemblée législative, I 

quand elle est d'accard avec la conscience . 
' publique; autrement elle ne peut rien, et ce ; 

n'est pas la compression, c'est la fraternité 
qu'il faut au peuple. 

Lar?ison d'Etat n'a jamais produit que 
l'iniquité. On ne saurait hésiter entre cette 
vierge qu'on appelle la Conscience, et cette 
prostituée qu'on appelle la raison d'Etal. 

Ces considérations s'appliquent admira
blement aujourd'hui qu'on arrache le cru- ' 
cifix de l'école, et qu'on jirétend interdire 
la voie publique à Dieu lui-même. (Bruits 
divers.) 

Oui, messieurs, le préfet de la Vendée a 
refusé de laisser sortir une bannière parce 
qu'elle portait des fleurs de lys. Mais la fia 
de la République est prochaine. 

Le bien nait souvent de l'excès du mal, 
et voulez-vous savoir toute ma pensée? nous 
arriverons ainsi à la résurrection de la 
France chrétienne, à la vraie liberté, au Roi, 
(Bruits divers.) 

i L'ordre du jour appelle la première déli-
! bérahon sur le projet de loi relatif au che-
; min de fer de Lisieux à Orbec. 

La Chambre décide qu'elle passera a u n e 
deuxième délibération. 

Elle prend ensuite en considération la 
proposition de M. Amèdee Lefaure portant 
modification de lo i l adu 18 novembre 1875. 

L'ordre du jour appelle la deuxième d é -
' libération sur le projet de loi relatif au che

min de fer du pont de l'A'ma aux Mouli
neaux et à CoUrbevoie. 

M. CANTAOREL se propose de résumer les 
objections qu'il a présentées contre le pro
jet de loi. 

La loi de 1875 a concédé ce chemin à la 
Compagnie de l'Ouest, à condition que le 
capital garanti sérail de 10 millions. 

Or, le projel s'élève en capital â 25 mi l 
lions et demi, plus 800,000 francs de ter
rains abandonnés par l'Etat. 

Si le projet actuel est rejeté, il en restera 
la loi de 1875 que la Compagnie est prête à 
exécuter et qui donnera satisfaction aux 
populations. Le chemin de fer ne sera pas 
un tramway, mais une ligne complète et 
propre au transport des marchandises. 

Mais, di l -on, les services publics Ont d e 
mandé diverses améliorations. Ces amélio
rations sont des exigences qui n'ont pas de 
raison d'être. C'est ce qu'un nouvel exa
men, une nouvelle enquête auraient facile
ment démontré. 

Le conseil général des ponts-et-chaus-
sées a approuvé ces exigences . Il est ordi
nairement très-accommodant pour les pro
jets qui lui arrivent avec l'appui des chefs 
de service, comme il est très difficile pour 
ceux qui lui sont présentés par une initia
tive privée. 

Le conseil général du département de la 
Seine a fait des réserves en ce qui concerne 
le chemin de fer Métropolitain. La partie 
du pont de l'Aima aux Moulineaux est 
une partie essentielle du réseau métropoli
tain. 

Le Conseil général de la Seine considère 
que le Métropolitain est u n chemin.d'inté-
rèt local ; le gouvernement est d'un avis 
contraire. C'est à la Chambre qu'il appar
tient de trancher la question. 

Si le Métropolitain, comme on le dit, est 
d'un intérêt général, qu'on en propose le 
classement; ce sera l'occasion de décider 
entre la ville et le ministère. Si, au con
traire, le Métropolitain est d'intérêt local, 
pourquoi empèche-t-on le département de 
le faite? 

M. SA-DICARNOT, sous-secrétaire d'Etat 
au ministère des travaux publics, répond 
que les enquêtes ont été faites, que toutes 
les objections ont été examinées. Quant aux 
dépenses, elles seront rigoureusement con
trôlées. 

En ce qui concerne le Métropolitain, il n'a 
pas été classé en 1875, parce qu'il n'y avait 
pas de projet suffisamment étudié. En tout 
cas, son exécution ne sera pas contrariée 
par le chemin de l'Aima aux Moulineaux. 

Le gouvernement est disposé à reprendre 
de nouveau les études pour le métropolitain 
de concert avec la ville de Paris C'est un 
projet considérable et qui entraînera une 
dépense de 100 millions. 

M. CANTAOREL prend acte des promesse 
du gouvernement relatives au Métropolitain 
et persiste à croire que l'enquête est néces
saire pour le chemin de l'Aima aux Mouli
neaux . 

Les art. 1 à 4 et l'ensemble du projet sont 
adoptés, 

L'ordre du jour appelle la suite de la 1" 
délibération du projet de loi relatif â l'ad-
midistration de l'armée. 

M. LAISANT se propose d'examiner les 
principes que doivent présider à une bonne 
organisation de l'armée. 

A la suite des événements de 1870, il n'y 
eut qu'un cri contre l'organisation de l'élat-
major et de l'intendance. 

Sur l'état-major, une loi nouvelle est in 
tervenue. 

En ce qui concerne l'intendance, il y eu 
une grande injustice à rejeter sur elle la 
responsabilité de toutes les fautes commi
ses. 

Les fonlionnaires de ce corps sont des 
hommes instruits et honorables. Cepen
dant, il y a dans l'intendance des vices 
d'organisation auxquels il faut remédier. 

Le premier de ces vices est la réunion 
dans les mêmes mains de l'administration 
et du contrôle. 

L'intendance a mis trop d'acharnement 
à défe adre ses prérogatives mil i taires; la 
subordination de l'administration au 
ceminandement ne doit pas faire doute : 
c'est une nécessité de la guerre. (Très 
bien 1 ) 

Or. l'armée doit être organisée peur le 
temps de guerre. 

On peut se demander si le commande
ment a bien toutes les aptitudes nécessai
res pour diriger l'administration ; mais s'il 
ne les a pas, il faut qu'il les acquierre, e t 
pour constater la régularité de sa gestion, 
il faut instituer un contrôle à la fois pré
ventif et répressif. 

Tout contrôle est tracassier de sa nature, 
et il y a quelque chose de particulièrement 
délicat à ce qu'un général commandant 
soit contrôlé par un colonel de l' intendan
ce. La solution de cette difficulté consiste 
à créer un contrôle purement civil. 

Il vaudrait peut-être mieux que ce con
trôle relevât du ministère des finances que 
du ministère de la guerre ; mais l'essentiel 
est qu'il soit civil et indépendant du com
mandement. 

C'était le projet du général Lewal, et il 
faudra s'attacher à ce principe quand on 
voudra faire une organisation définitive. 

Dans ce projet, on dist ingue la gestion 
executive, la gestion générale, la direction 
administrative et le contrôle. 

Les intendants sont très instruits, mais 
n'ont pas les connaissances commerciales 
pour bien faire les achats. Le projet de la 
commission a le tort de no pas définir les 
attributions de l'intendance; il laisse sub 
fister trop d'arbitraire, et ne trace pas de 

' règles nettes et précises. 

Avec la loi ainsi faite, au m o y e n de rè
glements d'administration publique. Le 
projet du Sénat a du moins un a v a n t a g e 
c est qu 11 existe, il a.déjà été volé et réalisé 
à peu près les réformes les plus désira
bles. 

En l'adeptant on arriverait à u n résultat 
prochain, sinon parfait. La Chambre ferait 
ainsi une œuvre profitable sans recourir à 
des lois interminables. 

L'orateur dépose un contre-projet qui 
consiste à reprendre purement et simple
ment le projet du Sénat. (Applaudisse
ments » 

M. LE BARON REILLE dit qu'il a déposé 
un contre-projet analogue e l qu'il s e féli
cite de voir M. Laisant y adhérer. 

M. LÀNOLOIS dit qu'il faut distinguer 
avant loui le temps de paix du temps de 
guerre. En temps de paix, il y a un bud
get, le ministre ne peut engager de dépen
ses sans le consentement de la Chambre. 
En temps de guerre, il n'en est plus de 
même, il n'y a pas de prévision possible. 

En temps de guerre, le commandement 
est le maître absolu, mais en temps de 
paix faut-il laisser aux commandants des 
Corps d'armée la faculté d'engager les dé
penses. 

C'est le système d e l à commission, c'est 
aussi celui du Sénat. 

Il y a le sys tème de ventôse, celui de la 
Convention qui a fait ses preuves jusqu'en 
1872. 

La Chambre choisira entre les deux. 
Il y aura un contrôle, œai9 ce contrôle 

viendra après les dépenses engagées, et on I 
devra avoir recours à la responsabilité pécu
niaire des généraux, c'est-â-dire à une , 
illusion. 

L'expérience l'a démontré depuis que le 
système nouveau fonctionne, notamment 
dans une circonstance où un ordre du gé
néral de Paladine pour la fabrication du 
pain a coûté à l'Etat un préjudice de 2 J.000 
trancs. L'intendant général a signalé le 
fait au ministre, mais l'affaire n'a pas e u de 
Suite. 

Aucune dépense ne doit donc être enga
gée par les généraux, e l en temps de paix 
le ministre est le seul directeur et le seul 
responsable. 

Il est naturel qu'il ait des délégués ; ces 
délégués existent,ils exercent une surveil
lance locale et permanente.C'est le contrôle 
au 1er degré. 

Le contrôle au 2" degré s'exerce par des 
inspecteurs généraux que le ministre e n 
voie où et auanc. il veut. Il y a ensuite le 
contrôle du ministre lui-même, qui doit 
voir les choses lu i -même dans les cas 
graves. 

Il y a enfin le contrôle sur pièces, qui 
s'exerce par les mêmes délégués, d'abord 
sur place, puis le directeur de la comptabi
lité et du contrôle au ministère ; en troi
sième l ieu, par la cour des comptés, et e n 
fin par la commission de la Chambre, qui 
examine les budgets clos. 

L'orateur combat les arguments présen
tés par M. Margaine, et dtmontre qu'il a 
souvent apporté à la tribune des faits mal 
interprétés, sinon inexacts. 

Il cite des pièces authentiques qui prou
vent que le rapporteur a très mal compris 
ce qui s'est passé à Bonifaeio pour la cons
truction d'un puits qu'il attribuait à la fan
taisie d'un capitaine du génie, pressé de 
dépenser un reliquat, et qui avait été, au 
contraire, ordonnée par M. le ministre de 
la guerre. 

L'orateur termine en demandant à la 
Chambre de prendre une décision très-
nette. (Approbation). 

M. TRARIEUX dépose le rapport sur la 
demande en autorisation de poursuites 
contre M. le duc de Padoue. 

Voix. — Lisez 1 lisez ! 
La Chambre, consultée, n'ordonne pas la 

lecture ; elle fixe la discussion du rapport 
à jeudi. 

Sur la demande de M. Margaine, la suite 
de la discussion du projet de loi sur l'ad
ministration de l'armée est renvoyée à de
main. 

La séance est levée à cinq heures trois 
quarte. 

ROUBAIX-TOURCOING 
©t l e N o r d d e l a F r a n c e 

On lit dans le Progrès du 2\ord : 
» Nous devons à une circonstance toute 

particulière, l'avantage de publier la lettre 
suivante que M. le Préfet du du Nord vient 
d'adresser à M. Daudet, maire démiss ion
naire de Roubaix. 

Lille, le 4 juin 1880. 
Monsieur le Maire, 

Par votre lettre en date de ce jour, vous m a-
dressez votre démission de maire de la ville de 
Roubaix. 

Je regrette profondément de vous voir pren
dre une résolution qui me prive d'un collabora
teurs dévoué, dont j'appréciais les hautes qua
lités. Je crois que vos concitoyens ne tarderont 
Eas à s'apercevoir que votre administration la-

orieuse leur rendait les plus signalés services. 
Vous n'avez ménagé ni votre temps, ni votre 
peine, et vous vous êtes donné tout entier,pen-
dant deux ans, aux intérêts de cette grande 
ville à laquelle TOUS n'avez fait qr.e du bien. 
Vous êtes un trop bon citoyen pour prendre 
une décision si grave à la légère, et je sais que 
si vous abandonnez aujourd hui vos fondions, 
c'est que vous y êtes contraint par les néces 
sites d une situation qui ne saurait se prolonger 
sans péril pour votre dignité. 

J'avais pour vous l'estime et l'amitié que 
méritent votre caractère et vos rares qualités 
d'esprit. Votre conduite prudente et coura
geuse pendant les dernières grèves n'a fait 
qu'accroître ces sentiments à votre égard. En 
acceptant votre démission, je vous remercie 
au nom du Gouvernement de la République, 
des services que vous lui avez rendus, et je 
vous exprime mes regrets personnels. 

Veuillez agréer, Monsieur le Maire, l'assu-
raoce de mes sentiments les plus dévoués et 
les plus particulièrement distingués. 

PAUL CAMBON. 

M. le Préfet du Nord a toujours eu beau
coup de sympathie pour M. Daudet et il ne 
faut point s'en étonner, s i extraordinaire 
que la chose puisse paraître à beaucoup de 
houbaisiens.Le maire de Roubaix tranchait 
sur l'ensemble des administrateurs arrivés 
aux affaires depuis quelques années. Il est 
intel l igent, il a du savoir, de l'éducation.et 
u n homme comme M. Cambon doit priser 
d'autant plus ces deux qualités qu'on ne 
les rencontre maintenant que fort rarement 
dans le personnel avec lequel il est obligé 
d'entretenir de si fréquents rapports. 

N o u s n'avons pas â discuter le jugement 
porté par M. le Préfet sur les actes de l'ad
ministration de M. Daudet . Nous n o u s bor
nerons à dire que ce jug. ment s 'est pas 
celui de l ' immense majorité de la popula
tion roubaisienne et que les républicains 
apprécient très médiocrement les c services » 
rendus â la République par le maire démis
sionnaire. Il ne faudrait pas beaucoup d'ad
ministrateurs comme celui- là pour dépo
pulariser à tout jamais un sys tème de 
gouvernement. Mais M. le Préfet s'est-il 
demandé, en écrivant sa lettre, dans quelle 
situation désagréable il plaçait les anciens 
adjoints de M D .udet, principaux artisans 
de sa chute ? Ne s'est-il pas dit que chacun 
de ses compliments à son ami constituait 

une épigramma très sensible pour ces ' 
messieurs ? 

Car enfin, si M. le Préfet estime à u n prix 
si élevé le « caractère », les t hautes *, les 
« rares qualités », la « prudence », le « cou
rage », ete., etc. , de M. Daudet (il n'est pas 
question de libéralisme, de tact et surtout 
de jugement), s'il attache une si grande 
valeur à son dévouement à la Ré
publique, que doit-il donc penser, au fond 
du cœur, du « caractère », des « qualités », 
de la « prudence, » voire même d u répu
blicanisme des collaborateurs de l'ex-maire 
qui, le connaissant, puisqu'ils le voyaient 
tous les jours, n'ont jamais cessé d'être en 
hostilité avec lui , qui l'ont perdu, sacrifié, 
qui ont tout fait pour priver Roubaix et la 
République du concours d'un homme cas
ai remarquable et qui ont poussé les choses 
jusqu'à le placer dans une situation incom
patible avec sa dignité ? 

Quand M. le Préfet dit à M. Daudet : « Je 
i> regrette de vous voir prendre une réso-
» lution qui me prive d'un collaborateur 
» dévoué dont j'appréciais les hautes qua-
» l i lés . Je crois que vos concitoyens ne 
» tarderont pas à s'apercevoir que votre 
» administration laborieuse leur rendait les 
» plus signalés services, » c'est à peu près 
comme s'il disait aux adjoints t t aux mem
bres de la majorité : « Je regrette que vous 
» ne soyez pas partis au lieu de M. Daudet, 
» vous dont je n'apprécie que très-médio-
» crement les qualités, le mérite et le dé -
» vouement. Vous allez voir que votre 
» administration, qui sera inerte, pares-
» seuse, impuissante ne rendra aucun ! 
» service. » En y regardant d'un peu près, i 
il parait évident que le Préfet partage l'avis 
de MM. Paulin Richard, Hazebroucq, Bar-
botin, qui ont envoyé leur démission de 
conseillers, en n'assurant pas précisément 
la nouvelle municipalité de leur plus haute 
considération. 

Il y a une différence de ton; au fond, c'est 
la même pensée. 

Aussi sommes-nous convaincu que si 
la lettré préfectorale a dû être reçue avec 
bonheur et reconnaissance par M. Daudet, 

• qui y aura trouvé un baume salutaire pour 
une plaie encore bien vive, elle ne sera quo 
fort peu goûtée par le3 adjoints et les mem
bres de la majorité. Ces messieurs jugeront 

; que M. le préfet aurait bien fait de ne pas 
1 prendre parti, m ê m e indirectement, dans 

le débat. 
Après cela, cette lettre n'était sans doute 

| pas destinée à la publicité, et si le Progris 
du Nord l'a eue, ce ne peut-être que par 
une indiscrétion qu'on doit trouver quel
que peu regrettable à la Préfecture. 

Plusieurs journaux de Paris annoncent 
que le tableau exposé au salon de 1880 par 
notre concitoyen M. J J . Weerts sera pro
bablement acheté par le Gouvernement. Le 
sujet du tableau est, on se le rappelle, l'as
sassinat de iiarat. 

Puisque nous sommes en train de parler 
de M. Weerts, constatons qu'il ne s'en est 
très peu fallu qu'il n'oblint, cette année, 
une dés quatre médailles de première 
classe décernées par le jury. Dans le clas
sement, M. J.J. Weerts avait obtenu le nu
méro 5. 

Une enquête d'utilité publique est ouverte à 
partir d'aujourd'hui pour l'établissement d'une 
caserne de gendarmerie à Roubaix. Voici le 
texte de l'arrêté pris par M. le préfet du Nord. 

Nous, préfet du département du Nord, 
Chevalier de la Légion-a"Honneur, 

Vu la délibération en date du 27 août 
1879, par laquelle le Conseil général nous a 
autorisé à acquérir au nom du département, 
de la ville de Roubaix, par voie d'échange 
et moyennant une soulie de 22,100 fr. au 
profit de ladite v i l l e , un terrain de 
2,782 mS 73 destiné à l'établissement d'une 
caserne de gendarmerie; 

Vu l'acte de cette acquisition en date du 
11 octobre 1879; 

Vu le devis des travaux de construction 
de Ist Castro**» 

V u la délibération du Conseil général du 
8 avril 1880, tendant à ce que les acquisi
tions d'immeubles pour l'établissement de 
casernes de gendarmerie soient déclarées 
d'utilité publique; 

V u le titre 1er de la loi du 3 mai 1841 et 
l'ordonnance réglementaire du 18 février 
1834. 

Considérant qu'il y a l ieu de soumettre 
le projet aux formalités d'enquête d'utilité 
publique voulues par les loi et ordonnance 
précitées. 

ARRÊTONS : 
Art. 1er . — Les délibérations et projets 

c i -dessus visés, seront déposés pendant 
v ingt jours, du 8 au 29 juin courant, à la 
Préfecture (division des travaux publics), 
afin que chacun puisse en prendre connais
sance. 

Art. 2. — Un registre d'enquête sera ou
vert au m ê m e l ieu et pendant le même d é 
lai, pour recevoir les observations qui s e 
raient faites sur le projet dont il s'agit. 

Art. 3. — Une commission composée de 
sept membres se réunira à la préfecture du 
Nord à l'expiration du délai c i -dessus fixé, 
pour, dans un autre délai de vingt jours, 
donner son avis tant sur le projet que sur 
les observations auxquel les il aurait donné 
l i eu . 

Art. 4.—Sont nommés membres de cette 
commission : 

MM. Scrépel, député, président ; 
Pierre Catteau, conseiller général, à Rou

baix; , , 
Deleporte-Bayart, conseiller général, à 

Roubaix; 
Morel, conseiller d'arrondissement, à 

Roubaix; 
P. Flipo, conseiller d'arrondissement, a 

Roubaix; , 
Funck, conseiller municipal, a Roubaix ; 
Caudrelier, conseiller municipal, à -Rou

baix. . . . . . 
Art. 5. — L e présent arrêté sera publié et 

affiché dans les communes de Lille, Rou
baix, ToUrcoing et environnantes. 

Ces publications seront constatées par 
des certificats des maires. 

Fait à Lille, le 4 juin 1880. 
Le préfet du Nord, 

P A U L CAMBON. 

Dès qu'il se vit désigné par ses voisins 
comme l'auteur de l'incendie, ClaLwaert 
prit la fuite. Après avoir erré à travers 
champs pendant plusieurs heures et avoir 
puisé dans l'alcool le courage de se suici
der,l'incendiaire se dirigea versWasquehal. 
Il atteignit bientôt les bords de canal de 
Roubaix. Il était alors environ neuf heures 
et la pluie tombait à torrents. Malgré ce 
contre-temps, Clauwaert s'assit sur le talus 
et regarda mélancoliquement couler le fil 
de l'eau, tout en repassant dans son esprit 
les faits qui l'avaient conduit aux bords 
du canal de Roubaix et à la porte du tom
bes li. 

Tout à coup, il interrompit le cours de 
ses réflexions et se releva comme m û par 
u n ressort. Il eût été alors facile à u n 
observateur de voir qu'il venait de prendre 
une grave résolution. Elle était grave, e n 
effet, cette résolution car après avoir jeté 
un regard de dédain sur le canal qui avait 
pu espérer un instant engloutir l'amoureux 
transi, il lui tourna le dos et.. . . prit sa 
course vers.. . la Buvette Centrale, rue Beau-
rewart. Clauwaert venait de se réconcilier 
avec la vie. 

A la buvette, il se fit servir des liqueurs 
qui le réchauffèrent quelque peu-

Pendant ce temps, la police était à la 
recherche de l'incendiaire. Il fut décou
vert à sept heures et demie du soir, par 
l'agent de police Dervaux et conduit chez 
M. le commissaire du premier arrondis 
sement. Devant ce fonctionnaire, Clauwaert 
a fait les aveux les plus complets et a d é 
claré qu'il avait nourri pendant plusieurs 
heures des projets de suicide, mais qu'il 
les avait abandonnés parce que l'eau devait 
être trop froide. (Historique). « On ne se 
serait jamais cru au moi.» de juin » a-t-il 
conclu. 

Clauwaert a dû être dirigé sur Lille au 
jourd'hui pour être mis à la disposition du 
Procureur de la République. 

La société chorale l'Union des Travail' 
leurs dont le siège est établi à Roubaix, 
place de la Liberté, chez M. Pierre Hau-
gedé, se dispose à prendre part au con
cours philharmonique qui aura l ieu à Ar-
mentières le 21 courant. 

Cette société dont la création date de 
1»77, a déjà plusieurs foie prêté son con
cours dans des concerts organisés au béné
fice des pauvres, notamment pendant l'hi-
vor dernier. Il est donc permis d'espérer 
que les membres honoraires ne lui teront 
pas défaut aujourd'hui et l'aideront en 
cette circonstance, a cueillir à son tour 
les premiers lauriers qui lui permettront de 
suivre les tracts de ses aînées. 

Cette société est dirigée par M. Vromant. 
N'ayant jamais concouru, elle va débuter 
en x— division. 

Nous souhaitons bonne chance à Xunion 
des Travailleurs. 

A r r e s t a t i o n d'un i n c e n d i a i r e 

N ous avons raconté, hier, les circonstances 
dans lesquelles u n habitant de la rue de la 
Paix, Charles Clauwaert, avait mi s vo lon
tairement le feu à la maison de sa proprié
taire qui refusait de l'épouser. L'opinion 
de tous ceux qui connaissaientl'incendiaire 
était, hier, qu'il avait dû se jeter à l'eau, 
Cette opinion était juste en partie : Clau
waert a bien eu, u n moment , l'idée de se 
donner la mort, mais il a renoncé bientôt à 
cette résolution extrême. On verra tout à-
l'heure pourquoi. 

On nous communique la note suivante : 
« La Société de gymnastique et d'armes 

« La Jeunesse Roubaisienne » faisant partie 
de l'association régionale des gymnastes 
du Nord, prendra part, avec xu\ effectif de 
quarante membres travailleurs, à la 1" fête 
qui sera célébrée à Lille, le 27 juin, sous 
le patronage de l'association. Cette société 
s'est aussi fait inscrire au nombre de celles 
qui prendront part au grand concours 
international individuel de gymnatique, 
qui aura l ieu à Lille les 25 et 26 juillet 
prochain. 

» Disons, par la même occasion, que cette 
société exécutera, dimanche ptochain 13 
courant, une promenade gymnique avec la-
société de Tourcoing. Les deux sociétés 
partiront du nouveau local de la « Tour-
quenuoise » et parcourront ensuite la 
ville. 

« Nous aimons à voir les l iens de frater
nité qui unissent ces deux sociétés et nous 
espérons que cette petite fêle les resserrera 
encore davantage. » 

Dans les résultats que nous avons pu . 
• bliés du concours de Hr à la carabine F lo . 

bert organisé par les Amis Réunis de Rou-
[ baix, on nous a fait dire que la médaille 
I d'éloignement avait été décernée aux Cara

biniers Lillois, c'est au Carabiniers de Lille 
que cel le récompense a été accerdée. 

Dans le concours de tir à la grande arba-
} lète qui a eu lieu lundi, à Lille, à l'occasion 
I de la fêle communale, M. Ghestem, de 

Roncq, a remporté le premier prix et M. 
. Lepers-Lecat, de Wasquehal, le troisième. 

Une action civile faisant suite au procès 
de Roncq dont nous avons rendu compte 
dans un de nos derniers numéros, a été 
appelée aujourd'hui, devant la 2* chambre 
du tribunal de Lille. Il s'agit d'un procès 
en séparation intenté par M. Cuinniez con
tre sa femme, récemment condamnée à s ix 
mois de prison pour violences à son égard. 

Sur la demande de l'avocat de Mme Cuin
niez, la cause est remise à quinzaine, par 
la raison que le jugement qui condamne 
cette dame n'est pas encore défiuitif, car il 
peut être frappé d'appel. 

Les fêtes de Lille ont été une vraie 
déception, cette année. Il y avait bien un 
programme, sur lequel figuraient en nom
bre les courses de canards; mais , sans jeu 
de mots, tout cela a furieusement ressem
blé aux nouvelles de certains de nos con
frères d'au-delà et d'en-deçà l'Atlantique. 
Pour résumer la pensée générale sur les fêtes 
de Lille, nous dirons qu'elles n'ont pas dû 
tout été amusantes. Il est vrai que le mau
vais temps s'était mis aussi de la partie. 

Quoique peu suivis , les divertissements 
essayés par la commission des « fêtes » de 
Lille, c'en a été assez pour nous donner 
deux accidents : 

Un petit garçon de dix ans.Victor Liethe 
de la rue de Fives, voulant contempler de 
haut, dimanche soir vers 6 heures, le Tour
niquet breton, ou jeu de « blanc et noir », 
établi comme principale attraction des ré
jouissances communales pour les habitants 
du quartier St-Sauveur, est tombé du mur 
d'enceinte de l'hôpital où il s'était perché. 
Dans cette chute, il s'est fracturé la cuisse 
gauche et ou a dû le transporter à l'hospice 
où il a reçu tous les soins. 

Un autre gamin, âgé de 7 ans, Paul Jans-
sens, a failli être écrasé à la porte de l'Hôtel 
des Sapeurs-Pompiers par la chute d'une 
i.ii iie de mur renversée par u n coup de 
veut. 

Comme quoi un bienfait est quelquefois 
perdu.. . dans ce bas monde. 

Deux jeunes gens , MM. Louis Douireli-
gne et Théophile Sergent, aperçurent, hier, 
un ivrogne qui dormait sur un des trottoirs 
de la rue de Tourcoing. Ils le connaissaient 

• sans doute, car ils le relevèrent et le trans
portèrent plutôt qu'ils ne le conduisirent 
chez lui. L'ivrogne se laissa porter sans ré
sistance, mais à peine avait-il mis le pied 
dans sa maison, rue du Flot, qu'il se retourna 
v ivement contre ses bienfaiteurs,les accusa 
de lui avoir enlevé sa montre et tomba sur 
eux à bras raccourcis. La femme de l'ivro-

1 gne se mit même de la partie et, en mal-
| tresse femme, porta des coups bien appli

qués aux Jeux jeunes gens. Ceux-ci purent 
I enfin se débarrasser de leurs agresseurs t t 
1 allèrent contei leur aventure au commis

saire du quartier. Une enquête a été aussi
tôt commencée. 

' Les scènes de rébellion contre les agents 
de l'autorité deviennent de plus en plus 

I fréquentes. Parmi celles qui se sont pabeêes 

gen.de

